Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
ROEÉ

Référence :


Questions :

7 Veuillez indiquer la proportion des clients du D4,

a) qui achètent eux-même leur fourniture;

b) qui fournissent leur propre capacité de transport;


si possible pour chacun des paliers tarifaires.

Réponses :

7
a)
La répartition de la clientèle du tarif D4 en fonction du type de service de fourniture est la suivante, établie sur la base des volumes du budget 2002 :
Sous-tarif
Service   fourni          par SCGM
Service fourni par le client
Total



Avec transfert de propriété
Sans transfert de propriété


4.6
12,02%
67,48%
20,50%
100,0%

4.7
0,02%
58,78%
41,20%
100,0%

4.8
2,73%
70,47%
26,80%
100,0%

4.9
0,02%
99,98%
0,00%
100,0%


b)
Un seul client fournit une portion de sa propre capacité de transport.
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